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Description

[0001] L’invention concerne les vêtements de sports
aquatiques, notamment ceux que l’on appelle générale-
ment combinaisons et qui sont tout particulièrement
adaptés à la pratiques des activités nautiques ou
sous-marines telles que le surf, la planche à voile, la plon-
gée, etc...
[0002] Ces combinaisons sont généralement classées
en deux catégories : les combinaisons sèches ou étan-
ches dans lesquels l’eau ne pénètre pas à l’intérieur de
la combinaison, et les combinaisons humides dans les-
quelles une fine pellicule d’eau peut être admise entre le
vêtement et le corps du plongeur, cette pellicule étant
quasi instantanément réchauffée par le corps du plon-
geur.
[0003] Ces combinaisons comportent généralement
une partie principale qui recouvrent le buste, un panneau
avant de cette partie couvrant la partie antérieure du tho-
rax, et un panneau arrière couvrant le dos. Cette partie
principale qui recouvre le buste comporte des orifices
pour le passage des bras, des jambes et de la tête. Le
vêtement peut comporter des manches et des jambes
pour recouvrir respectivement les membres supérieurs
et les membres inférieurs.
[0004] Ces vêtements, notamment les combinaisons
humides, sont en général fabriqués à partir de matériaux
souples et élastiques de manière à épouser au mieux la
forme du corps sans entraver les mouvements. Ces ma-
tériaux peuvent par exemple être des tissus élastiques
(tels que les tissus comprenant de l’élasthanne) ou des
mousses de polychloroprène (connues sous la marque
déposée « Néoprène »), ces matériaux pouvant être as-
semblés entre eux à différents endroits d’un même vê-
tement En fonction du choix de ces matériaux, ces vête-
ments pourront offrir une protection contre le froid, contre
les chocs, contre le soleil, etc...
[0005] Divers systèmes existent pour faciliter l’enfilage
et l’enlèvement de tels vêtements. Le plus répandu des
systèmes est celui qui fait appel à une découpe aména-
gée dans la partie formant buste du vêtement. Cette dé-
coupe est souvent disposée dans le panneau dorsal du
vêtement et elle s’étend par exemple verticalement le
long de la colonne vertébrale depuis l’encolure jusqu’au
bas du dos. La découpe est munie de moyens de ferme-
ture qui sont généralement réalisés sous la forme d’une
fermeture à glissière.
[0006] La disposition classique des moyens de ferme-
ture pose des problèmes de confort et d’étanchéité au
niveau du cou et au niveau de la découpe.
[0007] Divers modes de construction alternatifs sont
divulguées dans les documents FR-2.769.475,
GB-2.312.643, US-4.809.364, US-5.630.229,
US-5.768.703, et WO-00/66423. Tous ces documents
décrivent des combinaisons qui sont dépourvues de la
découpe munie de moyens de fermeture pour éviter les
infiltrations d’eau. Ces constructions nécessitent donc
de prévoir, au sommet de la combinaison, un orifice pour

le passage de la tête suffisamment grand pour permettre
aussi le passage entier du corps de l’utilisateur. L’étan-
chéité au niveau de cet orifice est assurée par un rabat
externe qui est sensé venir se plaquer de manière étan-
che sur la partie formant buste. Dans certains cas, il est
même prévu deux rabats externes superposés. Cepen-
dant, ces constructions se sont révélées peu satisfaisan-
tes d’une part à cause d’une grande difficulté d’enfilage
de la combinaison due à l’absence de la découpe refer-
mable, et d’autre part à cause d’un manque d’étanchéité
au niveau de l’orifice de passage de la tête. En effet, les
rabats ne se plaquent pas de manière efficace contre le
buste, surtout lorsque l’utilisateur fait de larges mouve-
ments avec les membres supérieurs.
[0008] Il apparaît donc le besoin d’une nouvelle con-
ception des vêtements de sports aquatiques, et notam-
ment de l’ouverture, des moyens de fermeture et des
moyens d’étanchéité de ces vêtements, qui assure un
enfilage et un enlèvement facile du vêtement tout en pré-
servant le confort et l’étanchéité du vêtement.
[0009] Dans ce but, l’invention propose un vêtement
de sports aquatiques comportant une partie formant bus-
te qui présente un panneau avant et un panneau arrière
et qui est munie d’orifices de passage de la tête, des
jambes et des bras, et du type comportant une ouverture
sous la forme d’une découpe munie de moyens de fer-
meture, caractérisé en ce qu’il comporte une collerette
interne dont une portion principale entoure le cou d’un
utilisateur, et en ce que la collerette est fixée sur une face
interne de la partie formant buste.
[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, ainsi qu’à la vue des dessins annexés
dans lesquels :

- les figures 1 et 2 sont des vues de face et de dos
d’un vêtement conforme aux enseignements de l’in-
vention, la collerette étant illustrée en en position
d’utilisation ;

- la figure 3 est une vue en perspective de trois-quarts
arrière du vêtement de la figure 1, le vêtement étant
ouvert au niveau de la découpe du panneau arrière ;

- la figure 4 est une vue partielle, selon le même angle
que la figure 3, illustrant la collerette rabattue vers
l’intérieur, sous une épaule, pour permettre l’entrée
du corps de l’utilisateur dans le vêtement ;

- les figures 5, 6 et 7 sont des vues, respectivement
de l’avant, de l’arrière et de trois-quarts avant illus-
trant la collerette seule, avec indication des zones
de fixation sur la face interne du vêtement ;

- la figure 8 est une vue agrandie de la figure 3 illustrant
plus en détails la découpe arrière et les moyens de
fermeture associés ; et

- la figure 9 est une vue schématique illustrant plus
précisément la construction et le montage des
moyens de fermeture et d’étanchéification de la dé-
coupe.
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[0011] On a illustré sur les figures un vêtement de type
combinaison 10 qui présente une partie principale 12 re-
couvrant le buste d’un utilisateur. Cette partie 12 formant
buste comporte ainsi un panneau avant 14 couvrant la
partie antérieure du torse et un panneau arrière 16 cou-
vrant le dos. Cette partie 12 comporte des épaules 18
de part et d’autre d’un orifice 20 de passage de la tête.
Elle comporte aussi des orifices de passages pour les
membres supérieurs et inférieurs, mais, dans l’exemple
illustré, la combinaison est une combinaison intégrale
qui comporte aussi des manches 22 et des jambes 24
dans le prolongement de ces orifices. L’orifice 20 de pas-
sage de la tête, qui forme le bord supérieur des panneaux
avant et arrière, suit sensiblement le contour de la base
du cou de l’utilisateur. Toutefois, cet orifice pourrait être
constitué par le bord d’un col qui serait intégré à la partie
formant buste et qui remonterait le long du cou de l’utili-
sateur.
[0012] La combinaison est par exemple réalisée pour
l’essentiel en mousse de polychloroprène (connu sous
la dénomination commerciale « néoprène »), sous la for-
me de panneaux assemblés entre eux. Ces panneaux
peuvent présenter des épaisseurs ou des caractéristi-
ques différentes en fonction de leur positionnement sur
le vêtement. Chaque panneau peut être lui-même com-
posé de plusieurs pièces. La combinaison peut aussi
comporter des empiècements de matériaux différents
par exemple sous la forme de tissus élastiques. La com-
binaison est de préférence une combinaison humide par-
faitement ajustée au corps de l’utilisateur.
[0013] Pour permettre à l’utilisateur d’enfiler et d’enle-
ver aisément la combinaison, celle-ci est munie d’une
ouverture qui est aménagée sous la forme d’une décou-
pe 26 pratiquée dans la partie principale 12 formant bus-
te, cette découpe étant par ailleurs pourvue de moyens
de fermeture. Les moyens de fermeture sont par exemple
formés d’une fermeture à glissière du type à crémaillère
ou du type à ressort spiralé.
[0014] Dans l’exemple illustré sur les figures, la décou-
pe 26 est formée dans le panneau arrière 18 du buste
12, et elle est munie d’une fermeture à glissière 28, la-
quelle peut être commandée en tirant sur un cordon sou-
ple 30.
[0015] Avantageusement cette découpe 26 est incli-
née par rapport à la verticale. Elle présente de plus, au
moins dans un tronçon supérieur, une forme courbe. Elle
s’étend vers le haut depuis une zone centrale du panneau
arrière 18 et débouche dans l’orifice de passage de la
tête 20 en étant décalée transversalement par rapport à
un axe longitudinal médian du panneau. Ainsi, la décou-
pe 26 délimite deux pans du panneau arrière, et, en po-
sition ouverte des moyens de fermeture 28, les deux pans
sont écartés transversalement pour permettre l’entrée
du corps de l’utilisateur dans la combinaison.
[0016] Par son inclinaison et/ou sa forme courbe, la
découpe 26 débouche dans l’orifice 20 de passage de
la tête, non pas au centre comme cela est connu, mais
sur un côté, c’est-à-dire au niveau d’une des épaules 18

du vêtement. Cette forme de la découpe 26 présente de
nombreux avantages, notamment en termes de facilité
de manipulation lors de l’ouverture et de la fermeture de
la fermeture à glissière 28 associée. Dans l’exemple il-
lustré, la fermeture présente un tronçon inférieur rectili-
gne, qui s’étend sensiblement sur la moitié de la longueur
de la glissière, et un tronçon supérieur courbe.
[0017] Conformément aux enseignements de l’inven-
tion, la combinaison 10 comporte une collerette interne
32 dont une portion principale 34 entoure le cou d’un
utilisateur, la collerette 32 étant fixée sur une face interne
de la partie formant buste 12. La portion principale 34 de
la collerette présente de préférence une forme tubulaire
ou tronconique, et elle est réalisée en un matériau suffi-
samment souple pour permettre son passage par-des-
sus la tête de l’utilisateur et pour permettre sa parfaite
adaptation au cou de l’utilisateur. Elle assurera, sans trop
serrer le cou de l’utilisateur, une parfaite étanchéité en
empêchant l’eau de passer entre le cou et la portion prin-
cipale.
[0018] La collerette comporte par ailleurs une portion
basse 36 qui recouvre la base du cou et les épaules 18
et qui se prolonge légèrement vers le bas à l’arrière et à
l’avant, respectivement le long du dos et le long de la
poitrine de l’utilisateur. Cette portion basse 36 est desti-
née à être recouverte par la partie principale formant bus-
te 12 de la combinaison. Au contraire, la portion princi-
pale 34 est destinée à s’étendre vers le haut au travers
de l’orifice de passage de la tête 20 (tout du moins lorsque
la partie formant buste est dépourvue de col et présente
un orifice 20 agencé au niveau de la base du cou tel que
cela est illustré sur les figures).
[0019] Dans le dos, la collerette 32 comporte une por-
tion d’étanchéité 38 qui prolonge la partie basse 36 vers
le bas de manière à venir se positionner en regard de la
découpe 26 et de la fermeture à glissière associée. Cette
portion d’étanchéité 38 évite que de l’eau vienne direc-
tement en contact avec l’utilisateur lorsqu’elle s’infiltre
par la fermeture à glissière 28. De plus, en s’intercalant
entre la fermeture à glissière et la peau de l’utilisateur,
la portion d’étanchéité 38 forme un rembourrage qui
améliore le confort de la combinaison.
[0020] Les principales qualités requises pour le ou les
matériaux constituant la collerette sont la souplesse et
l’étanchéité. Les qualités d’isolation thermique étant de
moindre importance, on pourra par exemple utiliser des
mousses de polychloroprène de faible épaisseur.
[0021] Sur les figures 5 à 7, on a illustré par des ha-
chures les zones de fixation 40 de la collerette sur la face
interne de la partie formant buste. Dans l’exemple illustré,
ces zones de fixation s’étendent pour l’essentiel sur l’un
des bords latéraux, le bord droit en l’occurrence de ma-
nière à fixer la collerette principalement sous l’épaule
droite de la combinaison, mais aussi, toujours du côté
droit, sur la poitrine et dans le dos, le long de la découpe
26. De préférence, les zones de fixation s’étendent jus-
qu’à l’extrémité inférieure de la portion d’étanchéité 38.
Avec cette configuration, le bord opposé de la collerette
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32, en l’occurrence le bord gauche, est entièrement libre
par rapport à la combinaison, de sorte qu’il est possible,
ainsi que cela est illustré sur la figure 4, d’écarter trans-
versalement la collerette 32 pour l’escamoter sous
l’épaule droite 18 du vêtement, libérant ainsi l’ouverture
délimitée par la découpe 26 et par l’orifice 20. On notera
que, lors de cette opération, la collerette 32 est escamo-
tée à l’intérieur du volume délimité par la partie 12 formant
buste.
[0022] Dans cette position, l’utilisateur peut pénétrer
dans la combinaison et la revêtir complètement. Une fois
la combinaison revêtue, mais avant de procéder à la fer-
meture de la découpe 26, l’utilisateur va pouvoir agripper
la collerette 32 et la faire passer au-dessus de sa tête à
la manière d’un collier ou d’une cagoule. Ensuite, il lui
faudra ajuster la position de la portion basse 36 et de la
portion d’étanchéité 38 de la collerette 32 avant de re-
fermer la fermeture à glissière 28.
[0023] Grâce à l’invention, on utilise l’ajustement de la
partie format buste 12 du vêtement pour créer une force
qui tend à plaquer cette partie 12 sur la collerette 32 et
la collerette 32 contre le corps de l’utilisateur. Ainsi, le
plaquage est en toutes circonstances parfaitement réa-
lisé, ce qui permet de garantir une bonne étanchéité.
[0024] La conception des moyens d’étanchéité est
plus particulièrement montrée sur les figures 8 et 9. La
fermeture à glissière 28 est une fermeture classique com-
portant deux rubans 44 munis chacun d’une série de
dents, lesquelles sont destinées à s’agrafer l’une dans
l’autre pour assurer la fermeture. L’agrafage et le dégra-
fage des dents est commandé, de manière connue, par
un curseur 47 muni d’une tirette 48.
[0025] Sur ces figures , on voit que la collerette 32 est
fixée sur un premier pan, en l’occurrence le pan droit
16a. L’un des rubans 44 de la glissière 28 est fixé direc-
tement sur la face interne de ce pan droit 16a. Le second
ruban est fixé sur la face externe d’un volet protecteur
46 (réalisé sous la forme d’une bande de néoprène), le-
quel volet 46 est fixé sur le pan gauche 16b, le long de
la découpe 26. La largeur de ce volet 46 est telle que,
lorsque le vêtement est fermé, il recouvre entièrement la
fermeture à glissière 28, du côté interne, et vient donc
chevaucher partiellement, du côté interne, le pan droit
16a. Comme on le voit sur la figure 9, la portion d’étan-
chéité 38 de la collerette 32 complète le dispositif et re-
couvre l’ensemble précédemment décrit par l’intérieur.
Le tout forme une construction à chicanes qui, une fois
plaqué contre le dos de l’utilisateur, permet de garantir
une bonne étanchéité au niveau de la découpe 26. On
remarque par ailleurs que le pan gauche 16b est prévu
de telle manière que, lorsque la découpe est refermée
par la fermeture 28, le pan gauche 16b recouvre entiè-
rement la glissière par l’extérieur et vient chevaucher,
sur quelques centimètres, le pan droit 16a par l’extérieur.
[0026] Bien entendu, les zones de fixation de la colle-
rette 32 pourraient être distribuées différemment, pour
une mise en place différente, où les zones de fixation 40
décrites plus haut pourraient être complétées par

d’autres points de fixation. Ainsi, dans l’exemple illustré,
on peut envisager que le bord gauche comporte, dans
ses parties les plus basses, à l’avant et/ou à l’arrière, des
points de collage sur la face interne de la partie 12 for-
mant buste. L’escamotage de la collerette 32 au moment
de l’enfilage de la combinaison sera peut-être alors
moins aisé, mais la mise en place de la collerette 32
avant la fermeture de la combinaison s’en trouvera gran-
dement facilitée.
[0027] La fixation de la collerette 32 sur la face interne
de la combinaison se fera par tout moyen approprié en
fonction des matériaux constituant la collerette 32 et la
partie 12 formant buste. Dans le cas du néoprène, on
pourra par exemple choisir de réaliser cette fixation par
couture et/ou par collage.
[0028] Comme on peut le voir plus particulièrement
sur les figures 1 et 4, l’un des pans délimité par la découpe
26 comporte, au niveau de l’orifice 20 de passage de la
tête, une patte de verrouillage 42 qui est destinée à che-
vaucher la découpe 26 pour venir s’accrocher sur le pan
opposé. De préférence, la patte d’accrochage 42 et le
pan opposé sont munis de bandes auto-agrippantes qui
permettent plusieurs positions d’accrochage, grâce à
quoi l’utilisateur pourra parfaitement ajuster le serrage
de l’orifice 20 autour de son cou pour garantir une bonne
étanchéité.

Revendications

1. Vêtement de sports aquatiques comportant une par-
tie formant buste (12) qui présente un panneau avant
(14) et un panneau arrière (16) et qui est munie au
moins d’un orifice de passage de la tête (20), et du
type comportant une ouverture sous la forme d’une
découpe (26) munie de moyens de fermeture (28),
caractérisé en ce qu’ il comporte une collerette in-
terne (32) dont une portion principale (34) entoure
le cou d’un utilisateur, et en ce que la collerette (32)
est fixée sur une face interne de la partie formant
buste (12).

2. Vêtement selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  la collerette (32) est fixée sur la face interne
de la partie formant buste (12) par des zones de
fixation de la collerette de telle sorte qu’il est possible
d’écarter la collerette transversalement sous une
épaule de la combinaison.

3. Vêtement selon la revendication 2, caractérisé en
ce que  les zones de fixation de la collerette s’éten-
dent pour l’essentiel sur l’un des bords latéraux de
la collerette.

4. Vêtement selon la revendication 3, caractérisé en
ce que  les zones de fixation qui s’étendent pour l’es-
sentiel sur l’un des bords latéraux de la collerette
sont complétées par d’autres points de fixation.
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5. Vêtement selon la revendication 4, caractérisé en
ce que  le bord latéral opposé de la collerette est libre.

6. Vêtement selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que  la collerette (32) comporte une
portion basse (36) qui recouvre la base du cou, et
en ce que  la portion basse (34) de la collerette est
recouverte par la partie (12) formant buste du vête-
ment et s’étend au travers de l’orifice (20) de passa-
ge de la tête.

7. Vêtement selon la revendication 6, caractérisé en
ce que  la portion basse se prolonge vers le bas à
l’arrière et à l’avant, respectivement le long du dos
et le long de la poitrine de l’utilisateur.

8. Vêtement selon l’une des revendications 6 ou 7, ca-
ractérisé en ce que  la portion basse (34) de la col-
lerette (32) recouvre au moins partiellement les
épaules de l’utilisateur.

9. Vêtement selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que  la colle-
rette (32) comporte une portion d’étanchéité (38) qui
s’étend le long de la découpe (26) de la partie buste
(12), contre une face interne de la partie formant
buste (12).

10. Vêtement selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que  la portion
principale (34) de la collerette (32) est fixée au niveau
de l’épaule (18) de la partie (12) formant buste du
vêtement.

11. Vêtement selon l’une des revendications 6 ou 7, ca-
ractérisé en ce que  la portion basse (34) de la col-
lerette comporte des points de fixation (40) sur l’un
au moins des panneaux avant (14) ou arrière (16)
de la partie (12) formant buste du vêtement.

12. Vêtement selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que  la décou-
pe (26) s’étend vers le haut depuis une zone centrale
du panneau arrière (16) et débouche dans l’orifice
(20) de passage de la tête de manière à délimiter
deux pans du panneau arrière (16), et en ce que,
en position ouverte des moyens de fermeture, les
deux pans sont écartés transversalement pour per-
mettre l’entrée du corps de l’utilisateur dans le vête-
ment.

13. Vêtement selon les revendications 9 et 12 prises en
combinaison, caractérisé en ce que  la portion
d’étanchéité (38) comporte une zone de fixation qui
s’étend sur un des pans le long de la découpe (26).

14. Vêtement selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que  l’orifice

(20) de passage de la tête, qui forme le bord supé-
rieur des panneaux avant (14) et arrière (16), s’étend
sensiblement au niveau de la base du cou.

15. Vêtement selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que  la fixation
de collerette interne sur la face interne de la partie
formant buste est faite par couture et/ou par collage.

Patentansprüche

1. Kleidungsstück für Wassersportarten, aufweisend
einen den Oberkörper bildenden Teil (12), welcher
ein vorderes Feld (14) und ein hinteres Feld (16)
aufweist, und welcher mit mindestens einer Durch-
gangsöffnung (20) für den Kopf ausgestattet ist, und
von der Art, welches eine Öffnung in Form eines Ein-
schnitts (26) aufweist, der mit Schließmitteln (28)
ausgestattet ist, dadurch gekennzeichnet, dass
es einen inneren Kragen (32) aufweist, von dem ein
Hauptabschnitt (34) den Hals eines Benutzers um-
gibt, und dass der Kragen (32) an einer inneren Seite
des den Oberkörper bildenden Teils (12) befestigt
ist.

2. Kleidungsstück nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Kragen (32) an der inneren Seite
des den Oberkörper bildenden Teils (12) über Befe-
stigungszonen des Kragens derart befestigt ist, dass
es möglich ist, den Kragen transversal unter einer
Schulter des Anzugs zu entfernen.

3. Kleidungsstück nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Bcfestigungszonen des Kragens
sich im Wesentlichen über einen der seitlichen Rän-
der des Kragens erstrecken.

4. Kleidungsstück nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Befestigungszonen, welche sich
im Wesentlichen über einen der seitlichen Ränder
des Kragens erstrecken, durch andere Befesti-
gungspunkte vervollständigt sind.

5. Kleidungsstück nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der seitliche Rand gegenüberlie-
gend des Kragens frei ist.

6. Kleidungsstück nach einem der Ansprüche 1 bis 5,
dadurch gekennzeichnet, dass der Kragen (32)
einen unteren Abschnitt (36) aufweist, welcher die
Basis des Halses bedeckt, und dass der Abschnitt
(34) des Kragens durch den den Oberkörper des
Kleidungsstücks bildenden Teil (12) bedeckt ist und
sich mitten durch die Durchgangsöffnung (20) des
Kopfes erstreckt.

7. Kleidungsstück nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
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zeichnet, dass der untere Abschnitt in Richtung zur
Unterseite nach hinten und nach vorne jeweils ent-
lang des Rückens und der Brust des Benutzers ver-
längert ist.

8. Kleidungsstück nach einem der Ansprüche 6 oder
7, dadurch gekennzeichnet, dass der untere Ab-
schnitt (34) des Kragens (32) mindestens teilweise
die Schultern des Benutzers bedeckt.

9. Kleidungsstück nach irgendeinem der vorangegan-
genen Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
der Kragen (32) einen Dichtigkeitsabschnitt (38) auf-
weist, der sich entlang des Einschnitts (26) des
Oberkörperteils (12) gegen eine innere Fläche des
den Oberkörper bildenden Teils (12) erstreckt.

10. Kleidungsstück nach irgendeinem der vorangegan-
genen Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
der Hauptabschnitt (34) des Kragens (32) auf Höhe
der Schulter (18) des den Oberkörper des Kleidungs-
stück bildenden Teils (12) befestigt ist.

11. Kleidungsstück nach einem der Ansprüche 6 oder
7, dadurch gekennzeichnet, dass der untere Ab-
schnitt (34) des Kragens Befestigungspunkte (40)
auf mindestens einem des vorderen Feldes (14) oder
hinteren Feldes (16) des den Oberkörper des Klei-
dungsstücks bildenden Teils (12) aufweist.

12. Kleidungsstück nach irgendeinem der vorangegan-
genen Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
der Einschnitt (26) sich nach oben ausgehend von
einer zentralen Zone des hinteren Feldes (16) er-
streckt und in der Durchgangsöffnung (20) des Kop-
fes in einer Weise mündet, um zwei Stücke des hin-
teren Feldes (16) zu begrenzen, und dass in geöff-
neter Stellung der Schließmittel die zwei Stücke
transversal voneinander entfernt sind, um den Ein-
tritt des Körpers des Benutzers in das Kleidungs-
stück zu erlauben.

13. Kleidungsstück nach den Ansprüchen 9 und 12 in
Kombination, dadurch gekennzeichnet, dass der
Dichtigkeitsabsehnitt (38) eine Befestigungszone
aufweist, die sich über eines der Stücke entlang des
Einschnitts (26) erstreckt.

14. Kleidungsstück nach irgendeinem der vorangegan-
genen Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
sich die Durchgangsöffnung (20) des Kopfes, wel-
che den oberen Rand des vorderen Feldes (14) und
hinteren Feldes (16) bildet, im Wesentlichen auf Hö-
he der Basis des Halses erstreckt.

15. Kleidungsstück nach irgendeinem der vorangegan-
genen Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
die Befestigung des inneren Kragens an der inneren

Fläche des den Oberkörper bildenden Teils durch
Nähen und/oder durch Klebung durchgeführt ist.

Claims

1. Garment for aquatic sports comprising a torso-form-
ing part (12) that has a front panel (14) and a rear
panel (16), and which is provided with at least one
opening (20) for the passage of the head, and of the
type comprising an opening in the form of a slit (26)
provided with fastening means (28), characterized
in that it comprises an internal collar (32), a main
portion (34) of which surrounds the user’s neck, and
in that the collar (32) is fixed to an inner surface of
the torso-forming part (12).

2. Garment according to claim 1, characterized in that
the collar (32) is fixed to the inner surface of the tor-
so-forming part (12) by zones for fixing the collar,
such that it is possible to distance the collar trans-
versely under a shoulder of the suit.

3. Garment according to claim 2, characterized in that
the zones for fixing the collar extend essentially on
one of the lateral edges of the collar.

4. Garment according to claim 3, characterized in that
the zones for fixing the collar that extend essentially
on one of the lateral edges of the collar are completed
by other fixing points.

5. Garment according to claim 4, characterized in that
the opposing lateral edge of the collar is free.

6. Garment according to claims 1-5, characterized in
that the collar (32) comprises a lower portion (36)
that covers the base of the neck, and in that the
lower portion (34) of the collar is covered by the tor-
so-forming part (12) and extends through the open-
ing (20) for the passage of the head..

7. Garment according to claim 6, characterized in that
the lower portion extends downward at the rear and
at the front, along the back and along the chest of
the user, respectively.

8. Garment according to claims 6 or 7, characterized
in that the lower portion (34) of the collar (32) at
least partially covers the user’s shoulders.

9. Garment according to any of the preceding claims,
characterized in that the collar (32) comprises a
sealing portion (38) that extends along the slit (26)
of the torso part (12), against an inner surface of the
torso-forming part (12).

10. Garment according to any of the preceding claims,
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characterized in that the main portion (34) of the
collar (32) is fixed in the area of the shoulder (18) of
the torso-forming part (12) of the garment.

11. Garment according to claims 6 or 7, characterized
in that the lower portion (34) of the collar comprises
points (40) for fixing to at least one of the front (14)
or rear (16) panels of the torso-forming part (12) of
the garment.

12. Garment according to any of the preceding claims,
characterized in that the slit (26) extends upward
from a central zone of the rear panel (16) and opens
out in the opening (20) for the passage of the head
so as to demarcate two flaps of the rear panel (16),
and in that, in the open position of the fastening
means, the two flaps are transversely spaced apart
to allow entry of the user’s body into the garment.

13. Garment according to claims 9-12 taken in combi-
nation, characterized in that the sealing portion
(38) comprises a fixing zone that extends on one of
the flaps along the slit (26).

14. Garment according to any of the preceding claims,
characterized in that the opening (20) for the pas-
sage of the head, which forms upper edge of the
front (14) and rear (16) panels, extends substantially
in the area of the base of the neck.

15. Garment according to any of the preceding claims,
characterized in that the fixing of the internal collar
to the inner surface of the torso-forming part is done
by stitching and/or by gluing.
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